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   Le 25 juin 2010 
                 
 
    

 
AVIS  D’ATTRIBUTION 

 
PROCEDURE ADAPTEE 

 
 

 
Réalisation d’un feu d’artifice le 14 juillet 2010 

 
 
 
 
 
 

 

EST RETENUE : 
 
 

���� L’entreprise JSE (Jouets et Spectacles de l’Est)  
(54510 Tomblaine) 

   

    
     
 
 
 
     
    Le Maire,  

 
 Jacques IDOUX 
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